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61 milliards de dollars pour la guerre! Dire que cela se terminera par une signature 
et la Paix. Que des milliers de gosses meurent de faim dans le monde !
 Putain d' inHUMAINité  !  

L'argent pour les Hommes, pas pour les bombes !

L’ÉDITO Avant qu’il ne soit trop tard

Pendant qu' une petit minorité nage dans une piscine d'argent ?la grande majorité ga-
léré pour finir les fins de mois qui commence de plus en plus tôt. Les nouvelles mesures 
du gouvernement vont encore aggraver les conditions de vie des plus pauvres avec les  
augmentations diverses.Les nouvelles économies sur le dos du peuple 10 MILLIARDS 
pour favoriser les plus riche et casser la S.S. et la privatiser pour la plus grande joie  
des capitalistes qui déjà se frottent les bourses.Si certain croit que le RN va les sauver 
ils se mettent les doigts dans l’œil,car aux vues des derniers votes au parlement les lois 
sociales le parti de Marine a voté contre ,cela montre qu'ils sont du côté du grand Ka-
pital et non comme ils veulent le faire croire des classes défavorisées. Il est encore 
temps de renverser la vapeur en votant pour les forces  qui représentent la politique du 
CNR à la libération. Cher camarade je vous appelle à agir selon vos moyens car le  
temps presse avant qu'il ne soit trop tard.

         VOUS VOUS EN PRÉOCCUPEZ PAS ?
Ensemble, nous nous battons pour plus de protection 
sociale et environnementale, plus d’égalité, de partage 
et solidarité. Ça n’est pas la vision du gouvernement Ma-
cron qui œuvre à protéger les seuls intérêts des plus 
riches. C’est encore moins l’action du Rassemblement 
national et de l’extrême droite en Europe dont les votes 
au Parlement trahissent le vrai projet.  Dans la suite de l 
a mobilisation  contre le report de l’âge de départ à la  

retraite et alors que le gouvernement Macron ne cesse de s’en prendre à celles et ceux 
qui travaillent et créent les richesses et font tourner nos services publics.

La CGT appelle tou tes les salarié es, privé es d’emploi et retraité es   · · · ·
du pays à voter aux élections européennes du dimanche 9 juin 2024.
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 LA PENSION DE RÉVERSION 
POUR LES FONCTIONNAIRES

Les conjoints, les ex-conjoints et les orphelins, légitimes, naturels ou adoptés peuvent 
prétendre à la pension de réversion. Les conditions sont :

- Avoir été marié au moins 4 ans, ou qu’un enfant au moins soit issu du mariage. S’il y 
a eu divorce, l’ex-conjoint ne doit pas être remarié ou pacsé. S’il y a eu plusieurs conjoints, la pension 
de réversion sera partagée entre conjoint et ex-conjoint au prorata du nombre d’année de mariage et 
s’appréciera à parts égales entre les orphelins des différents lits.

- Pour l’orphelin la pension est versée jusqu’à ses 21 ans. Pas de condition d’âge s’il est atteint d’une 
infirmité.

Le montant de la pension de réversion est de 50% des droits que l’agent avait acquis à son décès. Au-
cune condition d’âge ou de ressources n’est exigée dans la fonction publique pour pouvoir prétendre à 
la pension de réversion (elle est due dès le décès

de l’agent, qu’il soit en activité ou pensionné).

Le calcul de la réversion suit des règles bien spécifiques, et parfois compliquées.

Pour bénéficier de la pension de réversion, il faut en faire la de-mande auprès de la caisse de retraite 
du conjoint décédé. La demande peut se faire en ligne sur Internet, sur le site INFO RETRAITE. Ce-
pendant, faire valoir ses droits peut s’avérer complexe en cas de remariage ou d’enfants de plusieurs 
lits. Pour cette raison, nous vous conseillons de vous faire aider par votre section ou syndicat de retrai-
tés. Il convient également d’être vigilant quant à l’avenir de la pension de réversion des fonctionnaires, 
car sous couvert d’une recherche d’égalité entre tous les salariés, nous ne sommes pas à l’abri d’un re-
cul de nos droits dans les années à venir.

La CGT revendique une pension de réversion égale à 75% de la pension du défunt

La Cnav  veut simplifier le versement des aides sociales
   À  partir  de  2025  ,  la  Caisse  nationale  d’assurance  vieillesse 
(Cnav),  proposé de simplifier les démarches administratives pour 
toute demande de pension de réversion ou d’Allocation de solidari-
té aux personnes âgées (Aspa),  en mettant en place, un important 
dispositif de simplification du versement des aides sociales: les de-
mandes de tout nouveau bénéficiaire de prime d’activité ou de Re-
venu de solidarité  active (RSA) seront  pré-remplies  avec leur ni-
veau de ressources. Cela doit permettre de limiter le non-recours, 

d’automatiser les procédures administratives et d’éviter les erreurs ou les fraudes.    La Cnav ex-
plique vouloir appliquer la méthode de demande ( et obtenir gain de cause auprès du gouverne-
ment ?) pour une application en 2026  aux demandeurs de pension de réversion, la partie de la re-
traite d’une personne décédée à son conjoint survivant, ou de l’Allocation de solidarité aux per-
sonnes âgées (Aspa), l’ex-minimum vieillesse. Dans le 1erR cas, les demandes de réversion en ligne 
sont en partie pré-remplies, mais il faut encore fournir de nombreuses données, dont ses revenus.
La Cnav a pointe l’important taux de non-recours pour ces prestations sociales - de l’ordre de 35 % 
pour l ‘Allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa). Le pré-remplissage pourrait le réduire 
considérablement.
Ce nouveau  processus technique demandera toutefois du temps et… des arbitrages de la part du 
gouvernement, lequel pourrait choisir de privilégier la simplification d’autres prestations so-
ciales. En effet, les aides personnalisées au logement (APL) prétendent elles aussi à ce dispositif
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Taxe Lapin
Une Taxe Lapin pour culpabiliser un peu plus les assurés 
sociaux et cacher le manque de médecins ?
 Et pourquoi pas ,  la Taxe Tapin pour le temps passé dans 
la salle d’attente d'un médecin malgré le rendez vous ?

Vous verrez jamais un haut placé souffrant 
Poser un lapin à un médecin.
Faut vous dire, Monsieur,
Que chez ces gens-là
On n'utilise pas Doctolib, Monsieur
On n'attend pas, Monsieur
On a des relations !🎶

Une idée ( à la con) par jour  
IDÉE N°1: …  Ils n’augmentent pas les impôts.. ils créent de nouvelles taxes ! Les livres d’occa-
sion vont coûter plus cher. Emmanuel Macron annonce qu’il veut mettre en place une « contri-
bution »*1 pour protéger le prix unique» du neuf (bien sûr!) . *1- Contribution volontaire d’office 
IDÉE N°2: …. Un Ministre du Logement qui veut virer des locataires, ça se passe comme ça en 
Macronie ! Le ministre du Logement Guillaume Kasbarian veut chasser les locataires trop riches 
( ceux qui payent déjà un surloyer? ) de leur logement ( 8 % des locataires de HLM) …        
IDÉE N°3: …   -Le Sénat attaque le droit de grève                                                                              
– Le gouvernement attaque le statut des fonctionnaires                                                                     
– Et l’on voudrait la trêve olympique pour Paris 2024 ???  Je dis ça, je dis rien !!!!                             
IDÉE N°4: ..;. La Taxe Lapin (5€) que ne paieront pas les fortunés : ils font venir le docteur 
dans leur hôtel particulier ! Entre 15 à 20 millions de rendez-vous médicaux non honorés pour 
cacher les 50 millions de rendez-vous non pourvus …par manque de médecin !                               
IDÉE N° X,Y,Z … Le pire c’est qu’ils ne sont pas à cours d’idées pour nous faire les poches !

Brassens  chantait  les  Funérailles  d'antan, 
nous pourrions chanter  Nos PTT d'antan. 

Dès la fin avril, cinq « camions-bureaux de poste » itinérants 
arpenteront le Gers, la Haute-Marne, l’Orne, la Creuse et le 
Jura, offrant une demi-journée de service chaque semaine 
par commune. 
Mieux, pour se dédouaner de l'abandon du Service Public 
Postal, la Poste se retranche derrière ses obligations : une 
présence postale à moins de cinq kilomètres ou vingt mi-

nutes en voiture pour 90 % de la population française. 

 Je dis ça, je dis rien ! Le Sénat attaque le droit de grève -                            
Le gouvernement attaque le statut des fonctionnaires -                                                       

Et l'on voudrait la trêve olympique pour Paris 2024 ???       
Nos revendications méritent bien d’y participer ! 
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 SONDAGE*  La complémentaire santé et prévoyance
 Entoure la réponse choisie  

1- Es-tu : Fonctionnaire Contractuel-le de droit privé ? 

2- Es-tu adhérent-e à une complémentaire santé ? OUI NON

 3- Si oui, es-tu adhérent-e à : Une mutuelle Une compagnie d’assurance

     3 bis – Quel en est le coût mensuel dans ton budget ? ------------------------

 4- Es-tu adhérent-e également pour la prévoyance : obsèques, dépendance ? OUI NON

 5- Si oui, es-tu adhérent-e à : Une mutuelle Une compagnie d’assurance

 6- Es-tu adhérent-e à la Mutuelle Générale ? OUI NON 

7- Si tu n'es plus adhérent-e, peux-tu nous en expliquer, par quelques mots, les raisons 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
---- En quelques lignes, peux-tu nous dire ce que tu penses de : 

8- La sécurité sociale intégrale ------------------------------------------------------------------------------------------ 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
---- 9-La complémentaire santé et prévoyance 
------------------------------------------------------------------------- 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 *Cette consultation va permettre une analyse dans les sections et doit être retournée 
dans enveloppe jointe. 

Nous nous chargerons de tout faire parvenir à l’UFR 

  


	L’ÉDITO Avant qu’il ne soit trop tard
	SONDAGE* La complémentaire santé et prévoyance
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61 milliards de dollars pour la guerre! Dire que cela se terminera par une signature et la Paix. Que des milliers de gosses meurent de faim dans le monde !

 Putain d' inHUMAINité  !  

L'argent pour les Hommes, pas pour les bombes !



  



		L’ÉDITO Avant qu’il ne soit trop tardPendant qu' une petit minorité nage dans une piscine d'argent ?la grande majorité galéré pour finir les fins de mois qui commence de plus en plus tôt. Les nouvelles mesures du gouvernement vont encore aggraver les conditions de vie des plus pauvres avec les augmentations diverses.Les nouvelles économies sur le dos du peuple 10 MILLIARDS pour favoriser les plus riche et casser la S.S. et la privatiser pour la plus grande joie des capitalistes qui déjà se frottent les bourses.Si certain croit que le RN va les sauver ils se mettent les doigts dans l’œil,car aux vues des derniers votes au parlement les lois sociales le parti de Marine a voté contre ,cela montre qu'ils sont du côté du grand Kapital et non comme ils veulent le faire croire des classes défavorisées. Il est encore temps de renverser la vapeur en votant pour les forces  qui représentent la politique du CNR à la libération. Cher camarade je vous appelle à agir selon vos moyens car le temps presse avant qu'il ne soit trop tard.



		 VOUS VOUS EN PRÉOCCUPEZ PAS ?

Ensemble, nous nous battons pour plus de protection sociale et environnementale, plus d’égalité, de partage et solidarité. Ça n’est pas la vision du gouvernement Macron qui œuvre à protéger les seuls intérêts des plus riches. C’est encore moins l’action du Rassemblement national et de l’extrême droite en Europe dont les votes au Parlement trahissent le vrai projet.  Dans la suite de l a mobilisation  contre le report de l’âge de départ à la  retraite et alors que le gouvernement Macron ne cesse de s’en prendre à celles et ceux qui travaillent et créent les richesses et font tourner nos services publics.

La CGT appelle tou·tes les salarié·es, privé·es d’emploi et retraité·es  du pays à voter aux élections européennes du dimanche 9 juin 2024.
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		 LA PENSION DE RÉVERSION  POUR LES FONCTIONNAIRES

Les conjoints, les ex-conjoints et les orphelins, légitimes, naturels ou adoptés peuvent prétendre à la pension de réversion. Les conditions sont :

- Avoir été marié au moins 4 ans, ou qu’un enfant au moins soit issu du mariage. S’il y a eu divorce, l’ex-conjoint ne doit pas être remarié ou pacsé. S’il y a eu plusieurs conjoints, la pension de réversion sera partagée entre conjoint et ex-conjoint au prorata du nombre d’année de mariage et s’appréciera à parts égales entre les orphelins des différents lits.

- Pour l’orphelin la pension est versée jusqu’à ses 21 ans. Pas de condition d’âge s’il est atteint d’une infirmité.

Le montant de la pension de réversion est de 50% des droits que l’agent avait acquis à son décès. Aucune condition d’âge ou de ressources n’est exigée dans la fonction publique pour pouvoir prétendre à la pension de réversion (elle est due dès le décès

de l’agent, qu’il soit en activité ou pensionné).

Le calcul de la réversion suit des règles bien spécifiques, et parfois compliquées.

Pour bénéficier de la pension de réversion, il faut en faire la de-mande auprès de la caisse de retraite du conjoint décédé. La demande peut se faire en ligne sur Internet, sur le site INFO RETRAITE. Cependant, faire valoir ses droits peut s’avérer complexe en cas de remariage ou d’enfants de plusieurs lits. Pour cette raison, nous vous conseillons de vous faire aider par votre section ou syndicat de retraités. Il convient également d’être vigilant quant à l’avenir de la pension de réversion des fonctionnaires, car sous couvert d’une recherche d’égalité entre tous les salariés, nous ne sommes pas à l’abri d’un recul de nos droits dans les années à venir.

La CGT revendique une pension de réversion égale à 75% de la pension du défunt







La Cnav  veut simplifier le versement des aides sociales

  À partir de 2025 , la Caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav),  proposé de simplifier les démarches administratives pour toute demande de pension de réversion ou d’Allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa),  en mettant en place, un important dispositif de simplification du versement des aides sociales: les demandes de tout nouveau bénéficiaire de prime d’activité ou de Revenu de solidarité active (RSA) seront pré-remplies avec leur niveau de ressources. Cela doit permettre de limiter le non-recours, d’automatiser les procédures administratives et d’éviter les erreurs ou les fraudes.  La Cnav explique vouloir appliquer la méthode de demande ( et obtenir gain de cause auprès du gouvernement ?) pour une application en 2026  aux demandeurs de pension de réversion, la partie de la retraite d’une personne décédée à son conjoint survivant, ou de l’Allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa), l’ex-minimum vieillesse. Dans le 1erR cas, les demandes de réversion en ligne sont en partie pré-remplies, mais il faut encore fournir de nombreuses données, dont ses revenus.

La Cnav a pointe l’important taux de non-recours pour ces prestations sociales - de l’ordre de 35 % pour l ‘Allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa). Le pré-remplissage pourrait le réduire considérablement.

Ce nouveau  processus technique demandera toutefois du temps et… des arbitrages de la part du gouvernement, lequel pourrait choisir de privilégier la simplification d’autres prestations sociales. En effet, les aides personnalisées au logement (APL) prétendent elles aussi à ce dispositif
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		Taxe Lapin



Une Taxe Lapin pour culpabiliser un peu plus les assurés sociaux et cacher le manque de médecins ?

 Et pourquoi pas ,  la Taxe Tapin pour le temps passé dans la salle d’attente d'un médecin malgré le rendez vous ?



Vous verrez jamais un haut placé souffrant Poser un lapin à un médecin.

Faut vous dire, Monsieur,

Que chez ces gens-là

On n'utilise pas Doctolib, Monsieur

On n'attend pas, Monsieur

On a des relations !🎶







          Une idée ( à la con) par jour  

IDÉE N°1: …  Ils n’augmentent pas les impôts.. ils créent de nouvelles taxes ! Les livres d’occasion vont coûter plus cher. Emmanuel Macron annonce qu’il veut mettre en place une « contribution »*1 pour protéger le prix unique» du neuf (bien sûr!) . *1- Contribution volontaire d’office IDÉE N°2: …. Un Ministre du Logement qui veut virer des locataires, ça se passe comme ça en Macronie ! Le ministre du Logement Guillaume Kasbarian veut chasser les locataires trop riches ( ceux qui payent déjà un surloyer? ) de leur logement ( 8 % des locataires de HLM) …  IDÉE N°3: …  -Le Sénat attaque le droit de grève  – Le gouvernement attaque le statut des fonctionnaires  – Et l’on voudrait la trêve olympique pour Paris 2024 ???  Je dis ça, je dis rien !!!!  IDÉE N°4: ..;. La Taxe Lapin (5€) que ne paieront pas les fortunés : ils font venir le docteur dans leur hôtel particulier ! Entre 15 à 20 millions de rendez-vous médicaux non honorés pour cacher les 50 millions de rendez-vous non pourvus …par manque de médecin !  IDÉE N° X,Y,Z … Le pire c’est qu’ils ne sont pas à cours d’idées pour nous faire les poches !

Brassens chantait les Funérailles d'antan, nous pourrions chanter  Nos PTT d'antan. 

Dès la fin avril, cinq « camions-bureaux de poste » itinérants arpenteront le Gers, la Haute-Marne, l’Orne, la Creuse et le Jura, offrant une demi-journée de service chaque semaine par commune. 

Mieux, pour se dédouaner de l'abandon du Service Public Postal, la Poste se retranche derrière ses obligations : une présence postale à moins de cinq kilomètres ou vingt minutes en voiture pour 90 % de la population française. 

 Je dis ça, je dis rien ! Le Sénat attaque le droit de grève -  Le gouvernement attaque le statut des fonctionnaires -  Et l'on voudrait la trêve olympique pour Paris 2024 ???  Nos revendications méritent bien d’y participer ! 
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 SONDAGE*  La complémentaire santé et prévoyance Entoure la réponse choisie  

1- Es-tu : Fonctionnaire Contractuel-le de droit privé ? 

2- Es-tu adhérent-e à une complémentaire santé ? OUI NON

 3- Si oui, es-tu adhérent-e à : Une mutuelle Une compagnie d’assurance

 3 bis – Quel en est le coût mensuel dans ton budget ? ------------------------

 4- Es-tu adhérent-e également pour la prévoyance : obsèques, dépendance ? OUI NON

 5- Si oui, es-tu adhérent-e à : Une mutuelle Une compagnie d’assurance

 6- Es-tu adhérent-e à la Mutuelle Générale ? OUI NON 

7- Si tu n'es plus adhérent-e, peux-tu nous en expliquer, par quelques mots, les raisons --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- En quelques lignes, peux-tu nous dire ce que tu penses de : 

8- La sécurité sociale intégrale ------------------------------------------------------------------------------------------ ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 9-La complémentaire santé et prévoyance ------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 *Cette consultation va permettre une analyse dans les sections et doit être retournée dans enveloppe jointe. 

Nous nous chargerons de tout faire parvenir à l’UFR 

















 

